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Accès au permis de conduire
Question écrite n° 12950

Texte de la question

M. Stéphane Viry interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur l'accès au permis de conduire depuis
les restrictions de l'usage du CPF et suite à la suppression des aides pour les apprentis. Le permis de conduire
est un levier essentiel d'insertion professionnelle, de mobilité quotidienne et de cohésion territoriale, en
particulier dans les territoires ruraux où les alternatives de transport sont souvent plus limitées qu'en zone
urbaine. Deux décisions récentes risquent de fragiliser davantage l'accès à ce précieux mais coûteux sésame
pour des milliers de citoyens. La première, celle de réserver désormais le financement du permis de conduire via
le CPF aux seuls demandeurs d'emploi. Cette mesure, bien qu'elle puisse sembler ciblée, exclut de fait une
majorité de salariés, de jeunes actifs ou de personnes en projet de reconversion professionnelle qui, jusqu'alors,
pouvaient compter sur ce dispositif pour financer leur formation. Le CPF, alimenté par des cotisations, est un
outil de formation tout au long de la vie. En restreignant l'usage pour le permis de conduire, on prive des actifs
d'un moyen essentiel pour accéder ou maintenir un emploi, surtout dans les territoires, comme dans les Vosges,
où la voiture individuelle reste indispensable. Cette décision interroge également sur la cohérence des politiques
publiques : comment concilier l'objectif de plein emploi et de mobilité avec une restriction qui fragilise les
parcours professionnels, en particulier dans une période où le taux de chômage repart à la hausse ? Les écoles
de conduite, bien souvent des TPE locales non délocalisables, subissent aussi un impact économique direct,
avec une baisse de leur activité. Des solutions alternatives existent, comme un encadrement renforcé ou un
plafonnement, plutôt qu'une exclusion totale des actifs. Par ailleurs, la suppression de l'aide de 500 euros pour
les apprentis aggrave davantage encore la situation. Cette aide, bien que modeste, permettait à des jeunes en
formation de surmonter un obstacle financier majeur. L'apprentissage, voie d'excellence, doit être encouragé, en
particulier avec des mesures incitatives pour les jeunes. Cette suppression envoie un signal contradictoire et
pénalise ceux qui s'engagent dans des filières professionnelles, souvent situées en dehors des grands centres
urbains. Au regard de ces constats, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre en place
pour garantir un accès équitable au permis de conduire, notamment pour les actifs et les apprentis, en particulier
dans les territoires ruraux.
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